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ARRÊTÉ

modifiant l’arrêté du 25 octobre 2019 précisant les bénéfices de campagne du personnel militaire de la marine nationale pour l’année 2017.

Du 18 mai 2020



DIRECTION DU PERSONNEL MILITAIRE DE LA MARINE :

Bureau "droits financiers individuels"

ARRÊTÉ modifiant l’arrêté du 25 octobre 2019 précisant les bénéfices de campagne du personnel
militaire de la marine nationale pour l’année 2017.

Du 18 mai 2020

NOR A R M B 2 0 5 4 0 6 9 A

Pièce(s) jointe(s) :

    une annexe

Texte(s) modifié(s) :

Référence de publication :

La ministre des armées,

Vu le code des pensions civiles et militaires de retraitre  ;

Vu le Décret n°69-1010 du 17 octobre 1969 (A) portant application des dispositions des articles L. 12 C et R. 14 à R. 19 du code des pensions civiles et militaires de

retraite  ;

Vu Décret N° 2005-850 du 27 juillet 2005 relatif aux délégations de signature des membres du Gouvernement.  ;

Vu Arrêté du 25 octobre 2019 précisant les bénéfices de campagne du personnel militaire de la marine nationale pour l’année 2017. ,

Arrête :

Arrête

Article 1

Les bénéfices de campagne du personnel militaire de la marine nationale pour l’année 2017 précisés par l’arrêté du 25 octobre 2019 susvisé sont modifiés suivant le

tableau annexé.

 

Article 2

Le présent arrêté est publié au Bulletin officiel des armées.

Arrêté du 25 octobre 2019 précisant les bénéfices de campagne du personnel militaire de la marine nationale pour l’année 2017.

er

http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/332024/Sans%20nom.html
https://boreale.intradef.gouv.fr/texte/218609/Sans-titre.html
http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/90104/N%25C2%25B0%25C2%25A02005-850.html
http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/332024/Sans%20nom.html
https://boreale.intradef.gouv.fr/texte/332024/Sans%20nom.html


Pour la ministre des armées et par délégation :

Le vice-amiral d’escadre,

directeur du personnel militaire de la marine,

Jean-Baptiste DUPUIS.

Notes

(A) n.i. BO ; JO du 11 novembre 1969, p. 11028.

ANNEXE



ANNEXE I.

MODIFICATIFS AUX BÉNÉFICES DE CAMPAGNE DU PERSONNEL MILITAIRE DE LA MARINE
NATIONALE POUR L’ANNÉE 2017 - LES BÂTIMENTS SUIVANTS VOIENT LEURS DONNÉES POUR

LES ANNÉES ANTÉRIEURES REMPLACÉES COMME SUIT POUR L’ANNÉE 2017
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